
Brevet Professionnel option Responsable d’Exploitation Aquacole 

  

Textes de référence :  
Arrêté du 11 juillet 2000 : Référentiel de juillet 2000 du Brevet Professionnel option Responsable d’Exploitation 

Aquacole (Diplôme national de niveau IV délivré par le Ministère de l’Agriculture) 

  

Durée de la formation : 
Parcours prévisionnel défini en fonction d’un positionnementet des acquis. 

Peut atteindre 1 325 heures (examens et soutien inclus) dont 245 heures de stages et 105 heures d’actions de 

formation complémentaires et accompagnement vers certification 

  

Conditions de délivrance du Diplôme : 

 Avoir obtenu toutes les unités (UC) du brevet professionnel 

 Certaines UC peuvent être validées dès l’entrée en formation selon le niveau scolaire du stagiaire. 

Prérogatives : 

 Permet de s’installer sur le domaine public maritime et d’avoir accès aux aides publiques sous conditions 

 Ouvrier Hautement qualifié en aquaculture, 

 Responsable technique d'unité de production, 

 Adjoint de chef d'exploitation, 

 Chef d’exploitation en aquaculture, 

Pour tout type de production en milieu aquatique (conchyliculture, pisciculture marine, ou d’eau douce, autres 

cultures ou d’élevage) et les activités qui y sont liées (transformation et commercialisation). 

  

Coût :  
Nous consulter. 

  

Financement :  
Selon votre situation (demandeur d’emploi, salarié…), diverses possibilités : Région, Etat, OPCA, FONGECIF, 

individuel,… 

  

Dates et sites de formation :  
De septembre  à juin sur le site d’Etel.  

  

Modalité de formation :  
En présentiel (en moyenne 32 heures hebdomadaire). 

  

  



 

 


